REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES FINANCES
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

Taxe sur les titres de transports individuels ou collectifs
délivrés aux résidents pour un parcours
international

La Direction Générale des Imp6ts informe les personnes résidentes en
Algérie qui se rendent a |'étranger en empruntant la voie routiere ou
ferroviaire, qu’elles peuvent acquitter la taxe sur les titres de transport a
laquelle elles sont assujetties a cette occasion au niveau de toutes les recettes

des impots couvrant le territoire national.
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